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Cette étude s’attache d’une part à recenser les principales caractéristiques de l’Hôpital Saint Vincent
de Paul dans le 14e arrondissement et d’autres part à dégager des orientations pour des principes d’a-
ménagement.

Données actuelles
Le terrain représente une surface au sol de 34300 m2 environ ; les constructions actuelles occupant le site
représentant 50958 m2 SHON. Ces données portent la densité à 1,5.

Actuellement, malgré l’existence de constructions datant notamment des XVIIe et XVIIIe siècles, aucun bâti-
ment n’est protégé au titre des Monuments historiques.

Le terrain est à l’heure actuelle classé au PLU en GSU.

Localisation
L’Hôpital Saint Vincent de Paul est localisé dans une bande homogène délimitant le nord du 14e arron-
dissement composé de vastes îlots occupés par des équipements publics : à l’ouest le cimetière du
Montparnasse, à l’est l’observatoire, la maternité de Port-Royal, l’hôpital Cochin et la maison d’arrêt de
la Santé. Ces îlots équipement s’implantent le long des grands axes urbains desservant le sud de Paris :
les boulevards du Montparnasse, de Port-Royal, Raspail et Arago et les avenues Denfert-Rochereau et du
Maine.

Certains de ces îlots sont proches des compositions urbaines monumentales de la place rayonnante de
Denfert-Rochereau et la perspective reliant le Palais du Luxembourg à l’Observatoire.

L’îlot incluant l’hôpital Saint Vincent de Paul est délimité par les boulevards du Montparnasse, Raspail, l’a-
venue Denfert-Rochereau et la rue Boissonade et s’étend sur 10,6 hectares.

L’îlot est occupé et découpé de manière inégale.
En bordure de la rive sud du boulevard du Montparnasse, de la rue Boissonade et à la pointe fermée par
l’avenue Denfert-Rochereau et le boulevard Raspail sont une quarantaine de parcelles découpées régu-
lièrement présentant des dimensions similaires de logements collectifs élevés de 7 à 8 niveaux sur les
grands tracés et de 4 à 5 niveaux sur la rue Boissonade d’une largeur de 12 mètres.

Le reste de l’îlot est découpé au trois quart en cinq grandes parcelles totalisant une surface de 8,15 hec-
tares. Ces parcelles sont occupées par des équipements à vocation religieuse, caritative, hospitalière ou
culturelle : le couvent de la visitation, l’hôpital Saint Vincent de Paul, l’œuvre des jeunes filles aveugles,
l’hospice Marie-Thérèse et la fondation Cartier.

Ces cinq parcelles, peu densément occupées, sont agrémentées de vastes espaces verts privés enclavés
en cœur d’îlot et visibles en partie depuis le boulevard Raspail et la rue Boissonade. Protégés par des
mesures réglementaires du PLU, les espaces verts totalisent une surface de 3,5 hectares environ dont 2,5
se trouvent sur les trois parcelles mitoyennes au contact de l’emprise hospitalière.

La vie locale
L’îlot de Saint Vincent de Paul, délimité par les grands tracés urbains du sud de Paris et notamment l’axe
transversal nord-sud dont l’avenue Denfert-Rochereau forme une séquence importante, est facilement
accessible. L’hôpital est bien desservi par les transports en commun. Situé à 800 m de la Gare
Montparnasse, l’hôpital est à 300 m des 2 stations du RER B Denfert-Rochereau et Port-Royal et à 150 m
de la station du métro Raspail sur les lignes 6 et 4.

Les voies délimitant l’îlot de l’hôpital présentent une très faible activité commerciale, comparée notam-
ment à celle des quartiers de la Gaîté-Montparnasse et de Daguerre situés à proximité. Quelques com-
merces seulement sont implantés à l’angle de l’avenue de l’observatoire et du boulevard Montparnasse
et à la pointe située sur la place Denfert-Rochereau ;

Cette faible activité est en partie compensée par la présence de grandes institutions hospitalières qui
fonctionnent à l’échelle de Paris et qui génèrent des flux importants. La fondation Cartier, mitoyenne de
l’hôpital, est une nouvelle destination touristique du 14e arrondissement.

La maison d’arrêt de la Santé se trouve à 600 m de l’hôpital Saint Vincent de Paul.

L’hôpital Saint-Vincent-de-Paul

1 - LE CADRE URBAIN ET LA VIE LOCALE
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LES PAYSAGES

Formes structurantes

compositions et tracés 
monumentaux

espaces singuliers

perspectives et échappées

b‚timents de 13 étages et plus

Composants du paysage 
et de son décor

grands et petits édifices 
monumentaux

sculptures et fontaines

plantations d'alignements

jardins publics

            cimetières

            terrains de sport

espaces et talus paysagers 
non accessibles

LE TISSU URBAIN

Bordures d'îlots

bordures ordonnancées

bordures ordonnéées

bordures irrégulières

Organisation

Tissus continus

réguliers

composites

en partie libres

Tissus discontinus

compositions centrées et axées

compositions libres

Tissus de petite échelle

jardins privés

faisceaux ferroviaires

ÈlÈments remarquables
( y compris : hôtels particuliers, 
ponts, métro aérien )

terrains libres 

LES DÉPLACEMENTS
arrêts de bus

stations de métro, correspondances

stations de RER, correspondances

gares SNCF

LES ÉCHANGES
marchés couverts, marchés forains

linéaires commerciaux continus, 
discontinus, de niveau local 
(alimentaire, cafés, bars ,restaurants, 
agences bancaires, supermarchés)

linéaires d'activités continus, discontinus, 
de niveau global (activités commerciales 
autres que locales y compris cabarets, 
night-clubs, galeries, grossistes, 
agences d'assurance, immobilières, 
activités non commerciales) 

linéaires d'activités mixtes 
(locales et globales) grands magasins, 
grandes enseignes spécialisées,

galeries commerciales

espaces piétonniers

LES SERVICES AUX HABITANTS
équipements, équipements intégrés 
de niveau local

équipements de niveau global 
(y compris musées, cinémas, théatres, 
salles de concerts)    

jardins publics ou accessibles au public

terrains de sport

cimetières

LES FONCTIONS DOMINANTES
habitat

 très forte
 forte

emploi
 très forte
 forte

occupation mixte

principaux établissements ou bâtiments 
affectés à des activités de production 
ou de stockage 

faisceaux ferroviaires, réservoirs

LES CHANGEMENTS EN COURS
terrains en friche,
lieux fermés

linéaires commerciaux 
en difficultés

LES LIMITES
axes ou éléments de 
cloisonnement

  Réseau majeur 

  Liaisons principales          

  Réseau de distribution local

  Réseau de desserte

  Voie piétonne, impasse, voies privées.

   Source : Apur,1999-2000

HIÉRARCHIE DU RÉSEAU DE VOIRIE

 

0 500 m

0 500 m 0 500 m

0 500 m

Couverture à 400m     

DESSERTE TRANSPORTS EN COMMUN  
Métro RER

Source : Apur, 2000

Hôpital Saint-Vincent-de-Paul     
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DONNÉES ACTUELLEMENT INSCRITES AU PLU EN COURS D'ÉLABORATION

déficit

Hôpital

modéré de la présence végétale

accentué de la présence végétale

générale

Hôpital

particulière

particulière

renforcée

renforcée

à la mixité

à

création d'accés à un parc

HôpitalHôpital

mètres

mètres

mètres

Échappée
Échappée Grâce

ZONE DE DÉFICIT EN LOGEMENT SOCIAL PLAN DE SECTORISATION VÉGÉTALE
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Zone urbaine verte

Zone naturelle et forestière

Zone de grands services urbains

Zone urbaine générale

I. Zonage

II. Localisation des équipements et aménagements prévus

Emplacement réservé pour espace vert public 
(au bénéfice de la Ville de Paris)V 12-01

Emplacement réservé pour équipement public, 
ouvrage public ou installation d'intèrêt généralE 12-01

P 12-01
Périmètre de localisation d'équipement, ouvrage, espace vert public ou
installation d'intérêt général à rÈaliser

III. Aménagement et traitement des voies et espaces réservés à la circulation
Voies publiques et privées

AmÈnagement piétonnier

Emprise de constructions basses en bordure de voie

Emplacement réservé pour élargissement
ou création de voie publique communale

Servitude d'alignement  

Liaison piétonnière
Passage piétonnier sous porche

3m

R+1

Projet de légende pour le PLU révisé

IV. Implantation et hauteur des constructions

Emprise constructible maximale
     éventuellement limitée en hauteur

Hauteur maximale des constructions

Hauteurs verticales 
indiquée par la couleur: 
- H =   5 m :                      Rose
- H =   7 m :                      Kaki
- H = 10 m :                      Vert
- H = 12 m :                      Orange
- H = 15 m :                      Violet
- H = 18 m :                      Bleu clair
- H = 20 m :                      Noir
- H = 23 m :                      Gris
- H = 25 m :                      Bleu marine

Couronnement différent de la règle énoncée 
à l'article 10 du règlement
indiqué par le type de ligne: 
Horizontal :  
P = 1/3, h = 2    m : 
P = 1/2, h = 3    m :  
P = 1/1, h = 4,5 m : 
P = 2/1, h = 4,5 m : 

Trait pointillé
Hachures

Tireté court
Tireté long

Tireté mixte

Maintien de la hauteur de verticale existante:

20m

4,00 m

Volumétrie existante à conserver

V. Protection des formes urbaines et du patrimoine architectural

Bâtiment protégé, ou parcelle comportant un ou des bâtiments protégés

Élément particulier protégé

- par un arrêté de classement MH

- par un arrêté d'inscription à l'ISMH

A titre d'information:

VI. Protection et végétalisation des espaces libres

VII. Secteurs ou emprises dans lesquels 
       s'appliquent des dispositions particulières

Espace vert protégé (EVP)

Espace à libérer (EAL)

Espace libre végétalisé 
ou à végétaliser (ELV)

Espace libre protégé (ELP)

Espace boisé classé (EBC)

Parcelle supportant un élément concerné par une protection au titre des Monuments Historiques:

Gabarits enveloppes : 

Exemple: hauteur 18m,
couronnement P = 1/1, h = 4,5 m

avec indication éventuelle de largeur

avec mention Èventuelle "R+1" si un Ètage est autorisé.

Parcelle signalée pour son intérêt patrimonial, culturel ou paysager

Emplacement de chargement et déchargement en temps partagé

Servitudes en vue de la réalisation de logements et de logements sociaux au sens 
de l'article L-302-5 du code de la construction et de l'habitation

 LS 100%

 L 100%

 L 50%
Obligation de réaliser en habitation au moins 50% de la surface hors œuvre nette, hors constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, et d'affecter au moins 50% de ce programme
d'habitation à du logement social

 LS 25% Obligation de réaliser en habitation affectée au logement social 25% de la surface hors œuvre nette, hors rez-
de-chaussée, sous-sol et constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif 

 LS 50% Obligation de réaliser en habitation affectée au logement social 50% de la surface hors œuvre nette, hors rez-
de-chaussée, sous-sol et constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif 

Obligation de réaliser en habitation, 100% de la surface hors œuvre nette, hors rez-de-chaussée, sous-sol et 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, et d'affecter au moins 50% 
de ce programme d'habitation à du logement social.

Obligation de réaliser en habitation affectée au logement social 100% de la surface hors œuvre nette, hors rez-
de-chaussée, sous-sol et constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif

Secteur de taille 
et de capacité d'accueil limitées

Voir à la fin des
articles UG1 à UG14

(L. 123-1 8˚)

(L. 123-1 8˚)

(L. 123-2 c)

Périmètre devant faire l'objet d'un projet d'aménagement global (L. 123-2 a)

(L. 123-2 b)

Terrain appartenant au secteur de
protection de l'artisanat et de l'industrie

Voie à conserver, créer ou modifier

à conserver, créer ou modifier

. . . . .. . . . .. . . . .

0 100 m
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L’hôpital Saint-Vincent-de-Paul

2 – ÉLÉMENTS D’ANALYSE HISTORIQUE

L’hôpital Saint-Vincent-de-Paul dans la trame urbaine
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L’hôpital : trait d’union entre le centre historique 
et les faubourgs du sud de Paris

Le terrain de l’hôpital Saint-Vincent-de-Paul est implanté le long de l’avenue Denfert-Rochereau qui est,
avec la rue du Faubourg Saint-Jacques, l’un des principaux axes nord-sud de Paris.

C’est aujourd’hui, entre l’avenue Denfert-Rochereau et les boulevards du Montparnasse et de Port-Royal,
une séquence urbaine peu dense, délimitée par les clôtures de vastes jardins privés.

Le site de l’hôpital Saint-Vincent-de-Paul, tel qu’il apparaît aujourd’hui est le résultat de plus de trois siè-
cles d’évolution de l’architecture hospitalière. Les plans historiques font ressortir la densification progres-
sive du site d’est en ouest, s’expliquant en particulier par la localisation sur l’avenue Denfert-Rochereau
de l’unique accès au site jusqu’au milieu du XXe siècle. Depuis 1930 le site possède un deuxième accès
depuis la rue Boissonade.

Depuis la fondation de l’institution religieuse au XVIIe siècle, les bâtiments hospitaliers successifs se sont
implantés selon la grille orthogonale initiée par le tracé des jardins à la française visibles sur le plan de
l’abbé De La Grive de 1727

Noms successifs de l’hôpital depuis l’édification 
des premiers bâtiments:
1655-1790 : Institution de l’Oratoire

1790-1814 : Hôpital d’accouchement, succursale de la Maternité

Maison d’allaitement

1814-1838 : Hospice pour Enfants Trouvés

1838-1859 : Hospice des Enfants Trouvés et Orphelins

1859-1942 : Hospice des Enfants Assistés

1942-1971 : Hôpital-hospice Saint-Vincent-de-Paul

1971-1999 : Groupe hospitalier Saint-Vincent-de-Paul/La Roche-Guyon

1999-2004 : Groupe hospitalier Cochin/Saint-Vincent-de-Paul/La Roche-Guyon



9



10



11



12



13



14

L’hôpital Saint-Vincent-de-Paul

3 – ÉLÉMENTS D’ANALYSE ARCHITECTURALE

Chapelle de l’Oratoire sur l’avenue Denfert-Rochereau

Paysage urbain entre la place Denfert-Rochereau et le boulevard de Port Royal
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Un patrimoine architectural hospitalier 
de qualité inégale

Depuis sa fondation, alors même qu’il s’agissait d’une institution religieuse, l’hôpital Saint-Vincent-de-
Paul est marqué par une vocation d’accueil et de soins apportés aux enfants – d’abord aux orphelins, puis
aux nouveau-nés et aux enfants malades.

La trame régulière des allées
Le site se développe sur une vaste emprise, composée dès son origine de nombreux jardins d’agrément
associés à des jardins potagers. Au fur et à mesure du développement des bâtiments ces espaces n’ont
cessé d’être rognés.

À la Révolution, avec la confiscation d’une partie des biens du clergé, la parcelle s’est ainsi réduite au nord
de près de la moitié de sa surface. Le vaste jardin d’agrément bordant la rue d’Enfer a été retranché
autour de 1800 de la propriété d’origine. À partir de la fin du XIXe siècle, le terrain s’étend au sud en aug-
mentant son linéaire de façade sur l’avenue Denfert-Rochereau, et gagne un accès de service en fond de
parcelle par l’acquisition d’un terrain riverain de la rue Boissonade. Ce désenclavement tardif de la par-
celle ne modifie pas fondamentalement l’organisation historique du site, basée sur les tracés régulateurs
des jardins.

Les divisions du terrain entre des jardins d’agrément dans l’axe de la façade du pavillon de l’Oratoire, et
au sud des jardins paysagers, progressivement utilisés pour des services divers, se retrouvent entre les mul-
tiples bâtiments qui composent le site actuel.

Le patrimoine
Le site est marqué par un patrimoine architectural de qualité inégale dû à un développement constant
du site.

Les bâtiments les plus remarquables datant du XVIIe siècle et du XIXe siècle sont situés à l’alignement sur
l’avenue Denfert-Rochereau. L’ancien pavillon de l’Oratoire et les bâtiments administratifs plus récents
forment un ensemble cohérent et régulier le long de l’avenue. Une façade rythmée par un jeu de cours
et de pavillons composés à partir de la grille orthogonale héritée des tracés successifs des jardins.

Le reste des bâtiments d’une structure qui reste solide sont moins intéressants sur le plan architecural.
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Les orientations d’aménagement s’attachent à mettre en valeur les caractéristiques du site, son environ-
nement et son patrimoine architectural hospitalier.

Les propositions d’aménagement doivent prendre en compte la grille orthogonale existante du
tracé des  allées desservant les différents pavillons .Cette configuration régulière permet de :

• Dégager des transparences visuelles à travers le site ;

• Ménager des espaces suffisants entre les constructions et en particulier, à l’arrière de la façade de l’ai-
le de l’oratoire ;

• Desservir des ilots de dimensions régulières et d’emprises équivalentes ;

• Rendre chaque ilot indépendant ce qui permet d’optimiser les options d’aménagement, d’organiser le
phasage des travaux et de faciliter la gestion des différents programmes envisagés ;

• Ouvrir des continuités visuelles sur les espaces verts mitoyens en requalifiant les murs qui bordent les 2
allées périphériques, au nord et au sud.

Située en limite sud de l’hôpital, l’allée reliant l’avenue Denfert – Rochereau et la rue
Boissonade pourrait devenir une voie  publique réservée aux circulations douces.

Aujourd’hui confidentielle et  utilisée comme un espace résiduel, son aménagement nécessiterait :

• Une reconfiguration des bâtiments encadrant les entrées actuelles sur les deux voies ;

• Une démolition des bâtiments de deux niveaux adossés en limite séparative sud ;

Le patrimoine architectural de l’hôpital de St Vincent de Paul, présente des qualités inégales et
peut se décliner en trois catégories :

• Les bâtiments remarquables qui méritent d’être conservés, sont situés le long de l’avenue Denfert-
Rochereau : les pavillons de l’Oratoire  et  Pierre Robin. Leur configuration : édifices à redent, délimi-
tant des cours ouvertes sur l’avenue et leurs qualités architecturales caractérisent la séquence urbaine
entre la place  Denfert-Rochereau et le Bd de  Port-Royal.

• Deux ensembles intéressants, les  pavillons Marcel Lelong  et Adolphe Pinard (excepté l’aile sud datant
de 1974) occupent deux ilots distincts dans le secteur ouest du site. L’intérêt de leur conservation ou
de leur transformation sera examiné en fonction de leur compatibilité avec les options d’aménagement
retenues.

• Les autres bâtiments plus récents, à l’exception de la lingerie datant de la première moitié du XIXème,
ne présentent pas des caractéristiques architecturales remarquables.

Les aménagements du site St Vincent de Paul auront un impact sur le quartier, en particulier sur les deux
parcelles mitoyennes au nord et au sud  susceptibles d’évoluer .Il conviendra d’encadrer cette évolution
pour qu’elle ne compromette pas les orientations d’aménagement retenues.

L’hôpital Saint-Vincent-de-Paul

4 – ORIENTATIONS POUR DES PRINCIPES
D’AMÉNAGEMENTS

Élévation des pavillons de l’Oratoire et Pierre Robin sur l’avenue Denfert-Rochereau



23

A.Pinard

M.Lelong
Oratoire

P.Robin

Av
en

ue
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
De

nf
er

t  
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  R
oc

he
re

au

Ru
e  

   
   

   
   

   
  B

ois
so

na
de

Boulevard                                             Raspail

Schéma de principe d'aménagement

Espaces verts existants

Bâtiment à conserver

Bâtiment "ilôt" dont la conservation
est à étudier

Continuité végétale et/ou visuelle

Création d'une liaison traversante

Perméabilité piétonne

Allée périphérique à conserver 0 100 m
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L’hôpital Saint-Vincent-de-Paul

ANNEXES
Fiches descriptives des bâtiments
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